
ECHEANCES 

 

Ce qu’il faut savoir : 

 

____  

 

- Un label 2 ou 3 étoiles s’acquiert pour une durée de 3 saisons sportives.  

- Un suivi par la CFJ sera fait chaque saison du Label obtenu pour aider au renouvellement à 

l’issue des 3 années. 

Plusieurs étapes : 

- La saisie des données : 

o Peut se faire tout le long de l’année (sauf lors de la fermeture de FBI) ou lorsque le 

club a enregistré son dossier pour être étudié par le comité et CFJ. 

o Le club, peut voir l’évolution de ces points au fur et à mesure qu’il saisit les 

informations. 

 

- Etude du dossier : 

o Par le Comité Départemental et la Commission Fédérale Jeunesse dès 

l’enregistrement du dossier par le club via FBI. 

 

- Validation : 

o 1 - À la suite de la visite de courtoisie entre le Club, le Comité Départemental et la 

CFJ. 

▪  Si besoin il se peut qu’il y ait une demande par le Comité Départemental et 

/ou la CFJ de réouvrir la demande afin que le club puisse faire des 

modifications. 

o 2 – La demande ‘’modifiée’’ sera présentée au Bureau Fédéral de la FFBB entre le 01 

juillet de la saison en cours et le dernier bureau fédéral de décembre de la même 

année. 

o Recommandation : 
Déposer votre demande de labélisation suffisamment tôt au regard de l’échéancier 

ci-dessus. 

 

- Information : 

- Pour prétendre au Label ** il faut un total de 78 points 

- Pour prétendre au Label *** il faut un total de 120 points 

 

 


